CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE  LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2005-0052 modifiant le règlement 2003-0035 et

METTANT À LA CHARGE DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE  PARTIE DE LA RUE CADASTRÉE 198-32 ainsi que la rue 196-59,  LEUR DONNANT UN NOM (POUSSARD)  ET Y DISTRIBUANT LES NUMÉROS CIVIQUES

ARTICLE 1

Le préambule au présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2

QUE l'article 1 du règlement 2003-0035 est modifié en ajoutant un deuxième alinéa qui se lit comme suit:

QUE  partie du lot 198-32 ainsi que le lot 196-59,  tous deux  identifiés  comme  rue au plan cadastral préparé par monsieur Yves Madore, arpenteur-géomètre, sous sa minute 24111 du 14 janvier 2004  et enregistré  au  cadastre officiel de la Paroisse de Lacolle, circonscription foncière de Saint-Jean, le 11 février 2004, dont le transfert à la Municipalité de Lacolle a été autorisé par   la résolution 2004-11-507 faisant  partie intégrante des présentes comme si ici au long reproduite, constituent  l'emprise d'un prolongement de la rue Poussard et est un chemin public mis à la charge de la Municipalité de Lacolle pour tous travaux de construction ou d’entretien, conformément à l’article 522 du Code municipal;

ARTICLE  3

L'Annexe A du règlement 2003-0035 est modifiée pour donner un numéro civique aux  propriétés riveraines suivantes:
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ARTICLE 4

La présent règlement entrera en vigueur dès sa publication.

ADOPTÉ CE 8 MARS 2005

__________________________


________________________
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